
LE MOIS DU
PATRIMOINE

FOUQUIÈROIS  2023

2ème édition du concours de dessin
 

« LES P’TITS ARTISTES DU
PATRIMOINE FOUQUIÈROIS »

 
réservé aux jeunes de 5 à 14 ans

Dossier d'inscription et renseignements en mairie
et sur le site : www.fouquieres-lez-bethune.fr



Règlement
 

Article 1 : A l’occasion du Mois du Patrimoine Fouquiérois 2023, la commune de Fouquières-lez-Béthune propose un
concours de dessins « Les p’tits artistes du patrimoine Fouquièrois » ouvert du 26 juin 2023 au 8 septembre 2023,
date limite de dépôt des dessins.
Article 2 : Pour cette seconde édition, la commune souhaite que les dessins se rapprochent de l’actualité à venir en
2024 à savoir l’accueil par la France des Jeux Olympiques et paralympiques. 
Le thème du concours est « Fouquières-lez-Béthune, un patrimoine en mode olympique ». 
L’idée est de représenter le village, une partie de la commune ou un bâtiment de préférence historique (église,
château, carmel…) en valorisant les futurs Jeux olympiques.

       - Pour la catégorie 5-9 ans, les dessins devront obligatoirement être conçus en utilisant les 5 couleurs des
anneaux du drapeau olympique : bleu, noir, rouge, jaune, vert

       - Pour la catégorie 10-14 ans, les dessins devront obligatoirement intégrer les 5 anneaux olympiques (soit
collés entre eux comme dans l’illustration ci-dessous, soit répartis de manière indépendante au sein du dessin)

Article 3 : les dessins seront réalisés sur de feuilles de format A4 (21cm x29.7cm).
Article 4 : Les techniques utilisées sont libres : peinture, collage, feutres, crayons, ordinateur, pastels, 
Article 5 : Le dessin devra être accompagné d’une fiche d’inscription dûment remplie.
Article 6 : Afin de préserver l’anonymat, aucune mention du nom de l’auteur ou d’un pseudonyme ne devra être
portée sur le dessin. Tout signe distinctif entraînera l’élimination du candidat. Seule la fiche d’inscription
accompagnera le dessin.
Article 7 : Un seul dessin sera accepté par personne. 
Article 8 : Les dessins pourront être restitués sur demande.
Article 9 : Un jury désignera les lauréats. Les membres du jury ainsi que leur famille ne sont pas autorisés à
concourir.
Article 10 : au-delà du concours, tous les dessins seront valorisés sur le site internet de la commune
(www.fouquieres-lez-bethune.fr) et mis en ligne le samedi 16 septembre 2023 dans le cadre des Journées
européennes du patrimoine.
Article 11 : Les lauréats seront prévenus par téléphone ou mail.
Article 12 : Chaque lauréat se verra offrir un lot à l’occasion d’une remise des prix spécifique qui sera organisée par
la municipalité au magasin CULTURA de Fouquières-lez-Béthune le samedi 14 octobre 2023 à 11h.
Article 13 : Les candidats acceptent, sans aucune réserve, que leur dessin fasse l’objet d’une publication partielle ou
totale, papier et internet, sans pour autant se prévaloir d’un droit d’auteur. Ils acceptent également toute utilisation
à but non lucratif.
Article 14 : La participation au concours de dessin implique l’acceptation du présent règlement.
Article 15 : Les dessins seront à déposer en mairie de Fouquières-lez-Béthune ou dans la boîte aux lettres de la
mairie.

Coupon d'inscription au concours "Les p'tits artistes du patrimoine Fouquièrois - édition 2023"
à déposer en mairie à partir du 26 juin et jusqu'au 8 septembre 2023.

 

Nom : ______________________ Prénom : ______________________ Date de naissance : ______________________

Adresse : ___________________________________________________________________________________________________

Coordonnées téléphoniques : __________________________________________________________________________

Coordonnées mail : ______________________________________________________________________________________
L'inscription vaut acceptation du règlement

Signature du participant                                          Signature des représentants légaux
 


